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Propri�t� intellectuelle – L’apr�s-guerre froide
Apple vient de breveter le � slide to unlock �, cette fa�on de d�verrouiller son t�l�phone en glissant le curseur vers la droite. Un pr�-
texte de plus � de nouvelles et co�teuses batailles juridiques entre les fabricants de smartphones et de tablettes. Les �crans multi-
touch, le design, mais aussi les logiciels plus facilement brevetables aux Etats-Unis donnent lieu depuis quelques ann�es � des in-
jonctions, des proc�s, une v�ritable guerre juridique entre Apple, Samsung, HTC, mais aussi Oracle, Google, Microsoft… dans ce 
domaine il appara�t que les brevets n’ont jamais �t� aussi pl�thoriques, ce qui n’est pas forc�ment une bonne nouvelle pour l’innova-
tion. Cr��s pour prot�ger et r�compenser les inventeurs, ces instruments sont devenus de v�ritables armes �conomiques, des permis 
de tuer les concurrents, de les bloquer dans une technologie, de les retarder. Les services juridiques mettent tant de cœur � l’ouvrage 
qu’on peut se demander si ces manœuvres, jusque l� tactiques, ne sont pas en train de devenir strat�giques.

La fin d’une �poque
Preuve de ce bouleversement, la qualit� des 2 millions de brevets d�pos�s chaque ann�e dans le monde ne cesse de se d�grader selon 
l’OCDE pour qui �l’empressement � prot�ger des am�liorations m�me mineures de produits ou de services engorge les bureaux des
brevets�. La raison ? La propri�t� intellectuelle peut �tre mani�e de fa�on offensive, comme les patent trolls (*) ont pu le d�montrer 
depuis une quinzaine d’ann�es.

Ces parasites ach�tent des brevets aupr�s de particuliers, d’universit�s, ou de PME pour intenter des actions en contrefa�on aux in-
dustriels, aux “deep pocket” susceptibles de les utiliser par m�garde. Ne r�alisant aucune R&D, leur seul objectif se r�duit au “rocket 
docket”, la proc�dure exp�ditive et g�n�ralement favorable du tribunal f�d�ral. Le canadien RIM inventeur du Blackberry l’a appris � 
ses d�pens, d�boursant 512 millions de dollars pour �chapper aux tentacules de la soci�t� Network Technology Partners. Cette appro-
che semble avoir influenc� les industriels.

“C’est la fin de la guerre froide, de la course � l’armement o� chacun se constituait de larges portefeuilles pour impressionner l’autre 
et finalement aboutir aux accords de licence crois�s et au statut quo. La strat�gie est maintenant devenue beaucoup plus agressive 
dans la high tech”, observe Virginie Martin Charbonneau, associ�e du cabinet de conseil en propri�t� intellectuelle Casalonga. Si la 
fr�n�sie d’acquisition de brevets se poursuit – un consortium comprenant Apple, Microsoft et RIM a d�bours� 4,5 milliards de dol-
lars pour racheter 6 000 brevets de Nortel, Google repris pour 12,5 milliards de dollars les 17.000 brevets de Motorola – elle n’est 
plus seulement motiv�e par des raisons d�fensives. Les accords de licences crois�es, la mise en commun des brevets pour des som-
mes �raisonnables�, qui ont fait le succ�s mondial du GSM, Bluetooth, WiFi… ne sont plus d’actualit�.

Plus d’enjeux, plus d’occasions
Outre le fait que les batailles sont beaucoup plus m�diatis�es par les protagonistes qui cultivent l’image d’innovateurs spoli�s par les 
autres, elles sont aussi plus nombreuses. Tout d’abord � cause des enjeux �conomiques plus cons�quents : la convergence en cours
entre les trois industries – t�l�phonie, �lectronique, logiciel – augure d’un gigantesque march� dans lequel chacun veut occuper ses 
positions avec armes et bagages. Lesquelles sont toujours plus difficiles � tenir.

Samsung vient ainsi de devenir leader mondial dans les smartphones. Avec 3% de part de march� d�but 2010, le conglom�rat se don-
nait pour objectif ambitieux de tripler ses ventes en un an. Il les a quintupl�es. La tentation est donc grande de porter son grain de sel 
dans la m�canique des concurrents, d’autant plus que les occasions n’ont jamais �t� aussi nombreuses. “Tout ce petit monde est en 
totale interd�pendance.

Celui qui bouge doit in�vitablement utiliser les brevets des autres”, relate Jean Christophe Guerrini, associ� du cabinet d’avocats 
Casalonga. Car les industriels sont dans l’incapacit�, � demi avou�e, de tout recenser. Les innovations cumulatives, bas�es sur d’au-
tres innovations, ne facilitent pas la t�che. Le standard W-CDMA de t�l�phonie mobile s’appuie sur 6000 brevets, appartenant � plus 
de 30 soci�t�s diff�rentes. “Un smartphone peu repr�senter 250 000 brevets”, rappelle Christian Harbulot, de l’Ecole de Guerre Eco-
nomique. Les droits de propri�t� intellectuelle se chevauchent et un innovateur doit de plus en plus se frayer un chemin entre les 
“buissons de brevets” ou “champs de mines”.
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Tactique et stratégique
Mais les actions en justice foisonnantes am�nent � se demander si leur but n’est pas, en plus d’exclure de la course les concurrents, 
d’engranger des sources de revenus. “Les plaignants obtiennent de plus importantes redevances aux Etats-Unis qu’en Europe lors-
qu’ils font valoir leurs brevets. Et les d�cisions d’injonction toujours plus rapides forcent � l’accord de licence”, relate Axel Casalon-
ga, pr�sident du cabinet �ponyme.

Alors choix tactiques ou strat�giques ? Tout d�pend de l’importance de la technologie, les industriels r�alisent de plus en plus des 
arbitrages selon Nicolas Arpagian, directeur scientifique � l’Institut National des hautes �tudes de la s�curit� et de la justice (Inhesj) : 
“si l’�l�ment technologique n’est pas crucial pour l’avenir, le d�tenteur du brevet cherchera co�te que co�te l’accord de licence pour 
engranger des revenus r�currents”.

Mais parfois il est dangereux de c�der aux sir�nes du court terme et de mettre � la port�e des autres la derni�re nouveaut�. Les bre-
vets sont donc utilis�s intelligemment, d’abord comme un bouclier, une arme et une source business si possible. “Les �quipes juridi-
ques en interne font appel � des cabinets ext�rieurs d’avocats, car le directeur juridique ne veut pas prendre seul la responsabilit� de 
cet arbitrage. Les prestataires servent de fusible en cas de d�route”, s’amuse Axel Casalonga.

Les entreprises semblent avoir �volu� dans leur approche, elles ont appris. Les autorit�s de concurrence pulv�risant les monopoles, 
l’OMC traquant les droits de douanes, elles ont utilis� plus intens�ment les brevets pour se m�nager un pr�carr� quand il le fallait. 
“Les industriels n’ont pas cette mentalit� de trolls. Ils savent attaquer, puis enterrer la hache de guerre quand cela est n�cessaire”, 
insiste Jean Christophe Guerrini. La course � l’�chalote et les abus ne pourront cependant �tre interrompus.

“Dans notre droit la propri�t� comporte l’usus, le fructus et l’abusus. Le d�tenteur du brevet sera toujours libre d’en user ou non, 
d’en tirer les fruits ou non, de le d�truire ou non”, pr�cise Nicolas Arpagian. Sachant que le brevet europ�en unitaire rendant les in-
jonctions encore plus mena�antes est en projet, que le syst�me am�ricain a �t� r�form� pour �tre plus performant, et que la Chine, � 
l’origine d’un nombre croissant de d�p�t de brevet, va toujours plus d�fendre la propri�t� intellectuelle, tous les ingr�dients sont r�-
uni pour que les proc�dures occupent encore longtemps l’actualit�.

(*) cf. “Patent trolls”, le nouvel Economiste n�1553 du 10 au 16 f�vrier 2011
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